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SALLE  JEAN-GRIMALDI  

1111 rue Lapierre, LaSalle 
 
 
 
 

 
La Société de la salle Jean-Grimaldi est un carrefour dô®v®nements artistiques et un p¹le 
actif de développement culturel pour la population du sud-ouest de lô´le de Montr®al, de 
la rive-sud et des environs. Elle présente chaque année plus de 40 spectacles, auxquels 
assistent de 25 000 à 30 000 spectateurs. 
 
 
 
En plus de sa programmation annuelle, la Société de la salle Jean-Grimaldi ouvre ses 
portes aux organismes, troupes de danse et autres organisations locales et régionales afin 
quôils y pr®sentent des spectacles et des galas. 
 
 
 
Situ®e ¨ proximit® des grands axes autoroutiers et pourvue dôun vaste stationnement, la 
Salle Jean-Grimaldi est le lieu multifonctionnel id®al pour lôorganisation de colloque, 
conférence, assemblée générale, remise de diplôme, gala, spectacle amateur, collecte de 
fonds ou pour toute autre occasion spéciale. 
 
 
 
Dot®e dô®quipements de qualit® et dôune sonorisation exceptionnelle, la Salle Jean-
Grimaldi est un lieu magnifique conçu pour le bien-être de ses spectateurs et de ses 
clients. Elle compte 888 fauteuils confortables offrant chacun un point de vue optimal sur 
la scène. Elle peut également être convertie en salle intime de 314 fauteuils. La Salle 
Jean-Grimaldi est aussi dotée dôun syst¯me dôaide ¨ lôaudition FM pouvant accueillir les 
personnes malentendantes sans oublier ses accès pour les personnes à mobilité réduite. 
Un service de billetterie, de vestiaire, de bar et de placier sont aussi disponibles au besoin. 
 
 
 
La gestion et lôexploitation de la Salle Jean-Grimaldi est assurée par la Société de la salle 

Jean-Grimaldi et ses partenaires, lôArrondissement de LaSalle et le C®gep Andr®-

Laurendeau. Un service courtois, des conseils professionnels et un soutien pour les 

aspects techniques vous sont offerts en tout temps. 

 

 

Responsable :  
Informations : 

Martine Mimeault, agente de développement des marchés 
Téléphone : (514) 367-6373, poste 2  

Courriel : location@sallejeangrimaldi.com 
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POLITIQUE DE LOCATION   

Tarif de base par événement avec stationnement payant : 400$ 

Tarif de base par événement avec stationnement inclut  

pendant lô®v¯nement:  800$ 

Tarif de base par événement avec stationnement inclut  

pendant lô®v®nement (Salle intime):  700$ 

Tarif horaire    

Service du responsable technique: 135$/ heure (minimum 4 heures)  

Technicien supplémentaire: 24$ / heure (minimum 4 heures)  

 

Rencontre de pré-production avec le responsable technique: 

 
Si disponible avant ou après un événement: 50$ / heure (1 heure) 

Sur rendez-vous: 50$ / heure (minimum 4 heures) 
 

 

Besoins techniques selon la nature de lô®v¯nement: 

 
Une évaluation préliminaire des coûts liés aux besoins techniques peut être effectuée en 
se r®f®rant au tableau ¨ lôannexe 1. 

 

Dans le cas dôun plan dô®clairage, celui-ci doit être expédié au responsable technique au 
minimum une semaine avant lô®v®nement. Ce dernier en effectuera lô®valuation et 
lôapprobation de manière à déterminer le temps requis pour le montage et le démontage, 
ainsi que le nombre de techniciens nécessaire. Il est entendu que lô®valuation effectu®e 
par le responsable technique a pr®s®ance sur lô®valuation pr®liminaire effectu®e ¨ la 
signature du contrat. 

 
Le plan dô®clairage ou toute autre question li®e ¨ la technique doit °tre achemin®e à 
Martine Mimeault par courriel :  
location@sallejeangrimaldi.com 
 

 

Autres locaux disponibles en location au Cégep André-Laurendeau 
 

Classes Café Inn  
Salon du personnel Salle des Pas Perdus  
Cafétéria Salles de réunion 

mailto:location@sallejeangrimaldi.com
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Services inclus : 
 

 1 réfrigérateur (selon disponibilité)  

 1 lutrin (selon disponibilité)  

 Syst¯me dôaide ¨ lôaudition FM, fr®quence 99,9 FM  

 

Services offerts avec supplément: 
 
Projecteur de poursuite: 

 
Équipement offert en location au coût suivant : 

- tarif de base de 200$ / bloc de 4 heures incluant le service dôun technicien  
heure 

Machine à fumée: 

 
Équipement offert en location au coût suivant :  
MDG ATMOSPHERE :  
- tarif de base de 75$ / jour (bloc de 8 heures) 

 
 

Seules les machines ¨ fum®e ¨ lôhuile min®rale sont autoris®es. 

 
Micro combo sans fil: 

 
Équipement offert en location au coût suivant:  
Micro combo sans fil série SHURE UC, avec casque ou bâton (124C/58WH20TQS) - 
Tarif de base de 75$ / jour (bloc de 8 heures), piles incluses  

 

 

Placier et/ou Préposé:  
Service offert au coût de 15$ / heure (incluant un placier pour un minimum de 4 heures.) 
 

Vestiaire :  
Service offert au coût de 35$ / heure (incluant deux préposés au vestiaire pour un 
minimum de 4 heures.) 
 

Service de bar (sur demande):  
Le service de bar est offert sans frais supplémentaire. Le bar est opéré en tout temps par 
la Société de la salle Jean-Grimaldi, qui délègue le personnel requis et conserve 
lôensemble des revenus g®n®r®s. Aucun bar autog®r® nôest autoris®. 

 
Billetterie:  
Service offert au coût de 18$ / heure (incluant un préposé pour un minimum de 4 heures.) 
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Service dôimpression et de mise en vente de billets (ADMISSION): 
 
 

Impression et mise en vente de billets Frais 

Programmation et impression de billets 283$ 

(billets   remis au client   et vendus par lui)  

Vente de billets via le réseau ADMISSION  
Programmation de billets 50$ 
Coût du billet à l'unité 0,70 $ 
Frais de carte de crédit (Visa et Mastercard) 2,50 % 
Frais de carte de crédit (American Express ou autres) 4% 
Frais fixe dôadministration du dossier 50$ 
  
 
BILLETS VENDUS PAR LE RÉSEAU ADMISSION:  
Le service de mise en vente de billets via le Réseau ADMISSION implique la présence 
obligatoire dôun pr®pos® ¨ la billetterie (facturable) lors de lô®v¯nement. 

 
La Société de la salle Jean-Grimaldi émettra un chèque au minimum deux semaines après 
la tenue de lô®v®nement, soit une fois quôelle aura reçu le paiement du Réseau 
ADMISSION. Ce chèque sera équivalent au solde des revenus de ventes effectués par le 
Réseau ADMISSION, duquel sera soustrait les frais chargés par le Réseau ADMISSION 
tels que décrits dans le tableau ci-joint. 

 

Modalités de paiement du contrat: 

 
Le r¯glement du contrat peut sôeffectuer en argent comptant, par débit, chèque, mandat 
postal ou carte de cr®dit (Visa / Mastercard). Des frais de 15$ sôappliquent pour tous 
chèques sans provision. 

 

Le  paiement  du  contrat  sôeffectue  en  deux  parties.  ê  la  signature  du  contrat,  un  

dépôt équivalent  à  50%  du  montant  de  la  location  est  exigible.  Le  solde  doit  

obligatoirement °tre r®gl® 30 jours avant lô®v®nement. Dans le cas ou le dépôt initial est 

effectué en argent, le solde devra nécessairement être réglé par chèque postdaté. Dans le 

cas ou la signature du contrat sôeffectue un mois ou moins avant lô®v®nement, la totalité 

du paiement est exigible. 
 

 

Dépôt de sécurité obligatoire à la signature du contrat: 

 
La signature du contrat sôaccompagne dôun d®p¹t de s®curité. Le dépôt exigible 
représente 15% du solde total du contrat ou 350$, soit le plus élevé des deux montants. 
Le d®p¹t sera rembours® si les clauses du contrat ont ®t® respect®es ¨ lôissu de 
lô®v®nement. 
  
Dans le cas de dépassement de coûts, la différence sera prélevée à même le dépôt de 
sécurité et le solde sera remboursé par chèque. Le règlement du dépôt peut être effectué 
sous forme de chèque visé, mandat poste ou prélevé directement sur une carte de crédit 
(Visa ou Mastercard). 
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Annulation:  
 

 Toute demande dôannulation doit être formulée par écrit.  

 Aucun remboursement nôest effectu®.  
 

 Selon le d®lai dôannulation (voir ci-dessous) un crédit applicable à une location 
future sera ®mis. Cette location future doit °tre effectu®e dans un d®lai dôun an 
apr¯s la date dôannulation, selon la disponibilité de la salle.  

 

30 jours et plus : un crédit équivalent à 50% de la valeur du contrat.  

 
15 à 30 jours : un crédit équivalent à 25%  de la valeur du contrat. 

 
15 jours et moins : aucun crédit. 

 

D®passement de temps lors dôun ®v®nement:  
Dans le cas o½ lô®v®nement exc¯de le nombre dôheures pr®vu au contrat, le taux horaire 
du personnel technique et de salle sera calculé à temps et demi et prélevé à même le 
dépôt de sécurité. 
 

 

1) SÉCURITÉ   
Å Le tarif de base inclus 5 heures de sécurité. La pr®sence dôun agent est allou® une 

heure avant et jusquô¨ une heure apr¯s le spectacle.   
Å Pour tout événement présenté pour une salle de plus de 314 personnes, un agent 

de sécurité supplémentaire est obligatoirement requis au tarif horaire de 26$/ heure.  

 
2) ENTRETIEN   

Å Le tarif de base inclus 5 heures pour le service dôentretien. Une fois ce délai 
dépassé, des frais seront facturés et prélevés à même le dépôt de sécurité.  

 
3) T.P.S 136630498 

T.V.Q 1016176865  

 

Autres coûts non inclus dans le contrat de location: 

 
SOCAN (Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique) 

 
Dans tous les cas o½ lô®v®nement poss¯de un contenu musical, la SOCAN fait suivre un 
formulaire au client. Ce dernier doit le compléter et le retourner avec le paiement 
correspondant. 

 
En tant quôorganisation de gestion de droit dôex®cution, la SOCAN per­oit de quiconque 
exécute ou diffuse de la musique en concert ou enregistrée, des droits de licences selon 
les tarifs ®tablis par la Commission du droit dôauteur du Canada. Lôinformation relative à 
chacun des événements est directement transmise à la SOCAN. 

 
Pour plus dôinformation, visitez le www.socan.ca ou communiquez avec la SOCAN par 
téléphone: 514-844-8377 
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Liste des règlements  

Location de la Salle Jean-Grimaldi  
 
 
1- Lors dôun événement de location, le responsable technique est la personne en autorité 

dans la salle. 

 
2- Le monte-charge peut être utilisé uniquement avec du personnel qualifié de la salle ou 

avec lôapprobation du responsable technique. 

 
3- Les décors peuvent être d®pos®s seulement ¨ partir du d®but de la location ¨ lôarri¯re-

sc¯ne. Les panneaux ®lectriques, les sorties dôurgence et les acc¯s doivent être 
obligatoirement dégagés en tout temps. 

 
3- Toute utilisation de rubans (ruban électrique, ruban adhésif ou ruban-cache) doit être 

approuvée par le responsable technique. Seule la gommette est autorisée pour la 
pose dôaffiches et autres documents sur les murs. 

 
4- Lôutilisation des t®l®commandes pour les grilles dô®clairages est strictement r®serv®e 

au personnel qualifié de la salle. 

 
5- Lôutilisation de chandelles, ®tincelles ou pyrotechnie durant le spectacle est 

formellement interdite. 

 
6- Lôutilisation de confettis, serpentins et autres items de ce type est interdite. Des frais 

de 160.00$ seront facturés au client si ce r¯glement nôest pas respect®. 

 
7- Aucune consommation dôaliments, de breuvages ou de boissons alcoolis®es nôest 

tolérée dans la salle, dans les corridors menant à la salle de spectacle ou dans les 
classes. Des frais de 160.00$ seront facturés au client si ce r¯glement nôest pas 
respect®. Le client risque lôexpulsion si cette r¯gle nôest pas respect®e. 

 

8- En aucun cas, la cuisson dôaliments nôest autoris®e ¨ lôint®rieur du C®gep.  

9- Les éléments de décors doivent être ignifugés obligatoirement. 

 
10- Veuillez prévoir vos autres besoins tels que chaises, tables etc. lors de la signature du 

contrat. 

 
11ï Veuillez noter que tout enfant doit se trouver sous la supervision de professeurs, 

accompagnateurs ou b®n®voles responsables de lô®v¯nement 

 
12- Les spectateurs, accompagnateurs ou parents ne sont pas admis ¨ lôint®rieur de la 

salle durant les répétitions et générales 
 

La salle ouvre ¨ lôheure indiqu®e sur le contrat. Lôhoraire pr®vu lors de la signature doit 

être respecté. 

 
ATTENTION : la Salle Jean-Grimaldi et lôenceinte du C®gep Andr®-Laurendeau sont des 

environnements non-fumeurs. 
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Questions et réponses  

- Location Salle Jean-Grimaldi - 
 
 
 
 
1- Questions : Pourquoi le plafond dô®clairage nôest-il pas remis à zéro avant notre 

location?  
Réponse : Pour vous éviter des frais supplémentaires de démontage et de remontage 
de plafond. Ces actions nécessitent beaucoup de temps de travail pour un minimum de 
techniciens. 

 
2- Questions : Si nous avons un plan dô®clairage qui ne correspond pas au plafond tel 

quel le jour de notre événement, combien de temps devrons-nous prévoir pour le 
montage?  

Réponse : Un minimum de 4 heures est requis à 2 techniciens pour un démontage de 
plafond et un remontage de base. Votre plan dô®clairage doit °tre envoy® au 
responsable technique au minimum une semaine avant votre événement pour 
approbation. Le responsable technique déterminera si le temps de montage et le 
nombre de techniciens nécessaires sont équivalents à ce qui a été prévu lors de la 
signature du contrat. 

 

3- Question : Pouvons-nous accrocher des bannières sur les rideaux?  
Réponse : Non parce que cela pourrait les endommager. Lôutilisation de fil ¨ pêche, 
de chevalets, de cordes etc. est un compromis idéal. 

 

4- Question : Pouvons-nous barrer des portes pour bloquer des accès? 

Réponse : Non, côest strictement interdit pour des raisons de s®curit®. 

 
5- Question : Pouvons-nous laisser des véhicules près du monte-charge? 

Réponse : Non, tout v®hicule doit °tre stationn® dans lôespace pr®vu ¨ cet effet. 

 
6- Question : Le stationnement est-il gratuit?  

Réponse : Il en dépend de la nature du contrat 

 
7- Question : Pouvons-nous accrocher des choses sur les murs dans la salle?  

Réponse : Oui, avec approbation du responsable technique et seul la gommette est 
acceptée. 

 
8- Question : Si lô®v¯nement se termine plus t¹t que les heures de location prévues au 

contrat, celles-ci sont-elles remboursées?  
Réponse : Non, ces heures ne seront pas remboursées. 

 
Ce document est ®volutif. Il se peut que vos questions nôapparaissent pas sur ce 
document. Si tel est le cas, nous vous invitons à contacter Martine Mimeault au 514-367-
6373, poste 2 ou par courriel au: location@sallejeangrimaldi.com. 
 
 

mailto:location@sallejeangrimaldi.com
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Liste des sièges 
 
 
 
 

Rangée Pair Impair  Quantité 
AA 2 A 32 1 A 29 31 
BB 2 A 36 1 A 35 36 

A 2 A 40 1 A 37 39 

B 2 A 42 1 A 41 42 

C 2 A 42 1 A 39 41 

D 2 A 42 1 A 41 42 

E 2 A 42 1 A 39 41 

F 2 A 42 1 A 41 42 

 Total: 314    

 

G 2 A 46 1 A 45 46 

H 2 A 46 1 A 45 46 

J 2 A 46 1 A 45 46 

K 2 A 46 1 A 45 46 

L 2 A 46 1 A 45 46 

M 2 A 46 1 A 45 46 

N 2 A 46 1 A 45 46 

O 2 A 46 1 A 45 46 

P 2 A 46 1 A 45 46 

Q 2 A 46 1 A 45 46 

R 2 A 46 1 A 45 46 

S 6 A 46 19 A 45 35 

T 8 A 46 21 A 45 33 

Total: 574 

 

Grand total: 888 

 
N.B. : Il y a huit fauteuils amovibles pour installer une console en salle sôil y a lieu 
(rangée F: fauteuils 1, 3, 5, 7 et 2, 4, 6, 8). 

 
Un rideau noir de salle peut être installé entre les rangées F et G, pour offrir une salle 
plus intime de 314 fauteuils. 

 
De plus, les sièges G39-45 et G40-46 peuvent être réservés aux personnes à mobilité 
réduite selon la demande. 
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ANNEXE 1 
 
 
 

Calcul des besoins techniques selon la nature de 
lô®v®nement 

Nombre total d'heures 
approximatives à prévoir  

Décors et mise en scène  
1- Événement avec décors 4 heures 
2- Événement sans décor 3 heures 
3- Conférence 1 heure 

Éclairage  
1- Plafond d'éclairage de base (pris tel quel) 1 heure 
2- Plafond d'éclairage selon un plan d'éclairage 4 heures 

(démontage et remontage de plafond)  

Nombre total dôheures de montage 

  

D®montage selon la nature de lô®v®nement 
 

Nombre total d'heures 
approximatives à prévoir  

Décors et mise en scène  

1- Événement avec décors 2 heures 
2- Événement sans décor 1 heure 
3- Conférence 1 heure 

Nombre total d'heures de démontage  

Nombre total d'heures pour lô®v®nement (montage 
+ démontage)  
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PLAN DE LA SALLE 


